
L» E X P L O I T A T I O N de l a F O R E T ************************ 

La forêt morvandelle f u t , dès les temps anciens, un des éléments essen­
t i e l s de l'activité rurale. E l l e l e resta sous les Gaulois, sous les Romains 
au Moyen-Age et même dans les temps modernes. Nos champs ont vécu et vivent 
encore dans une large mesure de l a forêt. 

ROLE de l a FORET au LONG des TEMPS ******************************** 
On aurait tort de se représenter l'ancienne forêt gauloise ou celle du 

Moyen-Age comme privée de toute vie humaine, abandonnée aux bêtes sauvages 
et au passage rapide des chasseurs. Des populations nombreuses y ont tou­
jours élu domicile. Que de Gaulois se sont appelés Sylvanus ou Sylvinus, et 
que de Français Dubois ou Dubosc ! Bûcherons, sabotiers, fagoteurs, fendeurs 
charbonniers, scieurs de long, bergers, résiniers, briquetteui^ pottiers, 
forgerons, tourneurs et autres compagnons des bois, habitaient à demeure, 
dans les forêts : i l s menaient une existence simple, vivant de lard et de 
treuffes, dormant sur un l i t de fougères dans une loge de branchages et de 
terre. I l s possédaient leurs tombeaux, leurs sanctuaires et leurs prêtres, 
leurs sentiers et leurs carrefours. Une vie normale y c i r c u l a i t . 

Parmi tous les boisiers, les fendeurs n'étaient pas les plus privilé­
giés. L'abattage f a i t , i l s dépeçaient les troncs, les transformaient, soit 
en paisseaux de vigne, soit en aissiaules pour les tuteurs, soit en merrains 
pour les douves de fûts. Les fûts tombèrent en Morvan, accaparés bien vi t e 
par les marchands de bois qui voulurent en f a i r e bénéficier l a grande v i l l e . 
Mais comment, devant l a précarité des moyens de transport, réussir une t e l ­
l e gageure. La nature y pourvut en offrant ses nombreux chemins d'eau. L'in­
dustrie du flottage naquit. 

a) Mais remontons aux premiers hommes. Au commencement, i l y eut l a 
chasse. Ce fut d'abord l a lutte pour l a vie avec les épieux de pierre, de 
corne et de bronze, contre les ours et les aurochs, ensuite le sacrifice 
des rennes, des élans, des cerfs, des chevaux, pour l a venaison qui fournis­
s a i t une partie importante de l a nourriture. Enfin, l a défense des champs 
contre les animaux ravageurs, les sangliers, les loups, les renards, les l a ­
pins. La chasse ne devint un sport que plus tard. Les Gaulois furent de 



grands chasseurs. Leurs meutes de chiens étaient célèbres. Même, les Romains 
les considéraient comme des maîtres en matière cynégétique. Les empereurs ve­
naient au 4e siècle chasser les bêtes fauves. 

b) Mais, certainement plus encore que terrain de chasse, l a forêt mor-
vendelle fut autrefois terrain de pacage. Dès l a plus haute antiquité, e l l e 
fut un immense parc d'élevage. Les bergers, aidés de dagues puissantes, con­
duisaient des troupeaux considérables de porcs à moitié sauvages, à l a re­
cherche des glands et des faînes. Certaines communes doivent leur nom à 
l'importance de leur élevage, comme Villapourçon et Préporché. 

Au Moyen-Age, le pacage en forêt fut une véritable institution bien ré­
glementée. On voit Auguste I I I , seigneur de Château-Chinon, concéder à l'ab­
baye de Rigny l e droit de pacage pour cent porcs. Les habitants du Pommoy 
avaient droit de pacage dans les forêts de Roussillon, au moyen d'un écu 
d'or par feu et d'une rente de cinq sous payable à l a Saint-Ladre. Ce n'é­
taient pas seulement les porcs qui allaient en forêt, mais toute l'aumaille. 

Ce droit de pacage fut assez bien toléré par les propriétaires jusqu'à 
l a Renaissance. A cette époque, i l s essayèrent de protéger les bois et de 
l'interdire au moins au printemps, du 15 a v r i l au 15 ju i n , c'est-à-dire à 
l'époque de l'année où les animaux ravagent le plus, parce que, à défaut 
d'herbe, i l s broutent les pousses tendres de l a nouvelle végétation. I l en 
résultait d'interminables c o n f l i t s . Aujourd'hui, le pacage en forêt n'exis­
te plus, du moins en droit. Mais en f a i t ? 

c) La cueillette des f r u i t s sauvages est probablement aussi v i e i l l e 
que l'humanité. Bien que moins importante, e l l e existe encore. On trouve 
toujours, dans l a forêt morvandelle, cerises, nèfles, châtaignes, a i r e l l e s , 
f r a i s e s , champignons et tous les simples connus et employés depuis long­
temps. C'est pourquoi on appelait l e bois "le troisième grenier". 

d) Les paysans prennent dans l a forêt l e bois nécessaire à l a construc­
tion de leurs maisons, de leurs étables, de leurs chariots. Jusqu'à une épo­
que assez récente, i l s se servaient, pour le bandage des roues de leurs 
charrettes, de cercles de bois appelés "chaussures" au l i e u de cercles de 
fer . I l n'y a pas de fermier, de métayer, de charretier auquel i l ne f a i l l e 
une chaussure par mois. I l faut deux arbres de moyenne grandeur, c'est-à-
dire de 15 à 20 ans, pour fournir une chaussure. Le dommage porte sur les 
bois les plus voisins des ruisseaux, parce que ce sont les plus accessibles. 
On a calculé que, pour l'ensemble du Morvan, i l se consommait annuellement 
en chaussures 600 000 arbres, valeur de 20 000 cordes de bois. 



Dans l a forêt, s'établirent les forges, les verreries, industries u t i ­
l i s a t r i c e s de grandes quantités de combustibles. 

e) Le bois de chauffage reste cependant le grand, l'inépuisable don de 
l a forêt aux Morvandiaux. Dans ce pays aux longs hivers, où les grandes che­
minées consommaient des quantités incroyables de bois, ce don a été provi­
dentiel. I l n'est pas étonnant que ce bienfait a i t été exprimé dans l a pier­
re de l a cathédrale d'Autun, par les sculpteurs du Moyen-Age. Deux des bas-
r e l i e f s , consacrés aux quatre saisons de l'année, ceux de janvier et de fé­
vr i e r , représentent un paysan se chauffant devant un feu de bois qui pétil­
l e . 

f ) De nos jours, on s'est aperçu que l a forêt morvandelle, berceau 
d'une multitude de ruisseaux et de rivières, pouvait jouer un rôle extrême­
ment important dans l a régularisation des eaux du bassin parisien. J i l e 
^orvan se déboisait, rien ne pourrait empêcher les inondations à Paris. On 
estime généralement que l a forêt retient, dans son humus, dans sa mousse, 
dans ses amas de f e u i l l e s , un centimètre d'épaisseur d'eau, soit un emmaga-
sinement total de 10 millions de mètres cubes d'eau. De plus, l a transpira­
tion des arbres par les f e u i l l e s enlèvent 30 m3 d'eau par hectare et par 
jour, soit 30 millions de m3 d'eau. Le rôle de l a forêt morvandelle, pour 
régulariser le débit de tous ces ruisseaux, puis ceux des rivières et du 
fleuve, est donc inestimable. 

La FORET DEVENUE INUTILE ********************** 
En 1910, "dès les abords, on est prévenu qu'une grande partie de l a vie 

économique dérive des bois. Sur l'Yonne, sur l a Cure, les quais sont encore 
couverts de l a "moulée". Dès les marges, l e Morvan apparaît dans toute sa 
puissance forestière". Aujourd'hui, les bûches s'entassent encore le long 
des routes, où i l arrive de rouler entre deux murs de "moulées" ; on croise 
çà et là des camions chargés de bois qui se dirigent vers l a plaine ; d'une 
saison à l'autre, pourtant, on remarque les mêmes tas qui n'ont pas trouvé 
preneur. De grands espaces forestiers dévastés sont vides, de petites équi­
pes animent çà et là le silence de forêts étendues. Nulle part, on ne garde 
l'impression d'une forte activité sylvicole comparable à celle des Vosges ou 
du Jura. La forêt est devenue le plus souvent étrangère au monde agricole ; 
ce l u i - c i n'en reti r e que de maigres profits et répugne de plus en plus à y 
employer ses bras. Tous les espaces boisés, qu'ils soient ou non rattachés à 
des exploitations agricoles, ne répondent plus aux besoins de l'économie mo­
derne et ne rendent pas au pays les services qu'il pourrait en escompter ; 
dans une large mesure, l a forêt est devenue un espace mort qui morcelle l a 
vie agricole en un grand nombre de cellules isolées ; e l l e constitue, dans 



son état actuel, le premier facteur de déséquilibre interne. 

1- La FORET MORVANDELLE ne REPOND plus aux BESOINS de 1 1 ECONOMIE 1-10DERHE 
Malgré les progrès récents de l'enrésinement qui ne porteront pas leurs 

f r u i t s avant une quarantaine d'années, l a forêt morvandelle f a i t partie des 
cinq millions d'hectares de forêts françaises traitées en t a i l l i s ou en t a i l ­
l i s sous futaie que les ̂ aux et Forêts et certains particuliers envisagent 
de convertir en résineux, afi n de répondre à l a demande nationale et euro­
péenne de pâte à papier ; le marché de c e l l e - c i est le seul, parmi les mar­
chés agricoles, à ne pas être saturé dans l e cadre du marché commun. Ni par 
les techniques de mises en valeur et l a qualité des essences, n i par le vo­
lume de l a production, l a forêt morvandelle n'est aujourd'hui en mesure de 
répondre aux besoins du marché moderne. 

a) Techniques 
Les diverses techniques de mise en valeur de l a forêt morvandelle sont 

responsables aujourd'hui de l a qualité des bois, du maintien ou de l a dispa­
r i t i o n de diverses essences. La futaie de résineux couvrait environ 17 f° de 
l'espace boisé, 13 362 ha, en i960. 

- L'exploitation de l a forêt morvandelle se f a i s a i t par coupes à révo­
lution ou par furetage. Le premier mode est le plus ancien. Cette méthode 
était surtout employée dans les bois de chênes, près des marges, là où les 
transports étaient peu importants. Au début du siècle, c'était un système 
moins usité. 

- Longtemps, l e furetage fut le mode d'exploitation préféré. Au début 
du siècle, i l n'existait plus ai l l e u r s en France. I l remonte au 13e siècle, 
époque où Paris, ayant épuisé ses ressources en bois les plus voisins, cher­
cha ses provisions dans l a ceinture de son bassin. 

I l consistait à exploiter les branches ayant atteint une dimension com-
mercialisable et à la i s s e r sur pied les brins de plus faible diamètre qui 
pouvaient continuer à croître ; c'était une "espèce de jardinage dans les 
chevelus". Le bois à brûler, " l a moulée", était coupé à 1,13 m de longueur 
avec un diamètre d'environ 8 cm. I l était fendu en deux pour pouvoir sécher. 
I l f a l l a i t deux à trois hêtres pour f a i r e un stère de moulée. Pour que ce 
mode d'abattage fût vraiment avantageux, on f a i s a i t choix dans une cépée 
d'une ou plusieurs perches capables d'être débitées à l a hache et non pas à 



l a scie (car l a scie empoisonne, disent les bûcherons) et on les coupait au 
ras de l a souche et non pas à une certaine hauteur, ce qui pouvait amener 
le tronc à pourrir. Les souches n'étaient jamais entièrement dépouillées. 
Sur chacune, i l y avait des rejets de quatre âges différents : 9, 18, 27 et 
36 ans. Le bois de 36 ans servait à confectionner l a moulée, celui de 18 ans 
servait à confectionner l a charbonnette. Tous les neuf ans, avait l i e u une 
coupe nouvelle. 

Le furetage s'est maintenu à peu près aussi longtemps qu'a duré l e 
flottage. Le t a i l l i s sous futaie l ' a remplacé progressivement en certains 
endroits ; ce l u i - c i fut appliqué dans les domaines de l'Etat sur ordonnance 
royale, ce fut l e cas par exemple en 1840 dans l a forêt de Saint-Prix ; peu 
à peu, grand nombre de forêts particulières l'adoptèrent : furetage et t a i l ­
l i s sous futaie expliquent l a dégradation de l a forêt morvandelle et l a mé­
diocre qualité des essences feuillues que l'on peut aujourd'hui exploiter. 

b) Utilisât ions 
Dans ces conditions, le Korvan ne fournit que peu de bois d'oeuvre, et 

l'essentiel de sa production est utilisé pour l e chauffage et l a carbonisa­
tion, secondairement pour des besoins industriels divers. 

- Le bois de charpente reprend de l'intérêt. I l est employé à Paris 
dans l a construction. Le liorvan peut fournir de beaux bois à l a marine. Cet 
usage ne s'est pas complètement perdu. Malgré le voisinage du Creusot, les 
charpentes des demeures morvandelles étaient encore prises dans l a forêt 
voisine au début du siècle. Mais jusque-là elles n'étaient pas sorties du 
pays. I l a f a l l u , pour qu'on les exploitât, l a décroissance du furetage, l a 
hausse des bois de charpente depuis que les pays du nord, moins pourvus sur 
les côtes, ont augmenté leur prix. Les peuplements qui rapportent le plus 
sont ceux en chênes et en sapins. Cependant, le sapin du *orvan n'est pas 
un arbre de charpente proprement d i t . I l se coupe mal en planches. C'est 
comme traverses ou comme poteaux télégraphiques qu'il est utilisé de préfé­
rence : une usine, récemment installée à l a Celle, t r a i t e ces grumes. Quant 
au hêtre, i l est impropre à tous ces usages. 

- Le bois de chauffage reste une production non négligeable de l a fo­
rêt morvandelle ; i l n'a plus l'importance de naguère quand le f l o t de tou­
tes les rivières du Haut-Morvan emportait vers Ciamecy les trains de bû­
ches ; le déclin du chauffage au bois dans l a capitale a sonné l e glas de 
l a grande exploitation des forêts morvandelles. Paris demandait, vers 1825, 
500 000 stères de bois, peut-être 700 000 en 1850, avant que l a demande ne 
fléchisse pour atteindre au début du siècle 75 % environ de ce dernier c h i f -



f r e ; e l l e a diminué ensuite régulièrement. S i Paris ne se chauffe plus au 
bois, on l'emploie encore dans les villages et les v i l l e s du Morvan, malgré 
les progrès assez récents des chauffages centraux au charbon et au mazout. 
Les pays du pourtour, pauvres en étendues boisées, viennent s'approvision­
ner dans les forêts morvandelles (Auxois et Terre-Plaine). Le chauffage u t i ­
l i s a i t autrefois les bois durs (chêne, charme, hêtre) ; malgré leur rende­
ment inférieur en calories, les gens coupent aujourd'hui indifféremment peu­
pli e r s , trembles, bouleaux, aulnes et tou3 les bois tendres. 

- La carbonisation reste l e débouché essentiel de l a production morvan­
delle. On compte çà et là, dans l a montagne, une demi-douzaine de petits 
carbonisateurs dont l a fabrication reste très réduite, les procédés assez 
archaïques ; ce sont des survivances qu'on ne saurait comparer aux deux 
grandes usines situées au pied du Morvan, dans l e bas pays nivernais. 

L'usine de Prémery a environ une capacité de 15 000 T de production de 
charbon de bois ; les quelque 150 000 T de bois nécessaires semblent préle­
vés davantage sur les plateaux nivernais que dans l a forêt morvandelle. 

L'usine de Clamecy, aujourd'hui rattachée au groupe Progil, est née sur 
l'emplacement de l'ancien moulin à écorce du port. Fondée en 1894, pour u t i ­
l i s e r les procédés de carbonisation en vase clos, l'usine devait profiter 
dans son extension de l a proximité du Morvan où e l l e prenait sa matière pre­
mière ; jusqu'en 1935, e l l e s'est ravitaillée en totalité dans le Morvan ; 
cependant, el l e n'avait cessé de croître. Les nouvelles techniques de carbo­
nisation obligent à développer l a capacité de l ' a f f a i r e qui consomme aujour­
d'hui 360 000 stères de bois ; le Morvan ne s u f f i t plus à fournir cette u s i ­
ne devenue l a plus grosse unité à l'échelle européenne. L'origine des bois 
n'est pas toujours connue de l'industriel ; l e Morvan assurerait environ le 
cinquième ou le quart de l a consommation. La carbonisation u t i l i s e diverses 
qualités de bois, e l l e oblige à exploiter les anciens t a i l l i s pour trouver 
les essences désirées et e l l e peut compter à l'heure actuelle sur le bois 
des coupes à blanc qui précèdent les plantations de résineux. La lenteur 
des transformations et l a superficie à convertir assurent un ravitaillement 
aisé pour de nombreuses années. 

Indépendamment du charbon de bois, l a production est orientée vers l ' a ­
cétone, l'acide acétique, l'alcool méthylique, le formol et tous les pro­
duits dérivés des goudrons (créosote et gaïacol). Les besoins sans cesse 
croissants du marché des produits chimiques ont favorisé l'extension de ces 
usines qui produisent aujourd'hui, dans ce domaine, plus de 85 % de l a pro­
duction française. 



- Les autres destinations restent l a papeterie, le sciage local de l ' u ­
sine de l a Roche—en—Brenil et de quelques petites affaires dispersées, les 
traverses de chemin de fe r dont le Morvan a été grand fournisseur, et acces­
soirement : les tuteurs pour les vignobles des marges, les étais de mine 
pour le Nord, l a Belgique et les exploitations deMontceau, les fûts en aul­
ne et tremble pour les ciments de Vassy en Âvallonnais, les manches d'ou­
t i l s en bois blanc façonnés à Liernais pour Ghâtel-Gérard, les échalas, l e 
tan... à Saulieu, Liernais, Lucenay, les parquets fabriqués dans les ébénis-
teries des pays voisins. 

La saboterie constituait l e débouché industriel l e plus important pour 
le hêtre. Les sabots étaient confectionnés à Anost, l a Celle, Roussillon, 
Cussy, Chissey, puis vendus à Autun et à Saulieu. La grosse de sabots ou 
144 paires, l a somme ou 90 paires, contenaient un t i e r s de sabots d'hommes, 
un t i e r s de sabots de femmes, un t i e r s de sabots d'enfants. Un mètre cube 
de bon bois de fende fournissait en moyenne 100-140 paires de sabots assor­
t i s . La rareté de l a main-d'oeuvre, l a modicité des salaires, l e port de 
chaussures ou de bottes à l a place de sabots, ont f a i t disparaître presque 
complètement ce t r a v a i l intéressant. Saulieu était un centre important de 
fabrique de sabots. 

Bn qualité, l a production morvandelle se caractérise donc par un excé­
dent de bois de feu, un déficit de bois d'oeuvre, une réserve de bois indus­
t r i e l dû au vieillissement des t a i l l i s laissés sur pied. 

2- FAIBLE VOLUME de l a PRODUCTION MORVANDELLE 
Dans l'ensemble du Morvan autunois, on a les chiffres ci-dessous pour 

des forêts dont l a proportion des essences est l a suivante en dixième (sa­
pin 1, résineux divers 0,9, châtaignier 0,1, pin 0,1, hêtre 4, chêne 3, 
feu i l l u s divers 0,9) : 

1,75 m3 de bois d'oeuvre ) 
0,6 m3 de bois d'industrie ) production annuelle par hectare et par an 
2,1 stères de chauffage ) 

Les rendements sont très inégaux, à cause de l a diversité des techni­
ques de mise en valeur, du manque de continuité ou de l a persévérance des 
efforts, du changement de mains de l a propriété, des exploitations sans 
plan de balivage, des partages étroitement juridiques de certains héritages 
qui, voulant assurer à chacun une surface égale à exploiter chaque année, 
ne prévoient aucune réglementation pour le passage à travers les coupes. A 



cette l i s t e , i l faut ajouter le poids énorme de l'exploitation furetée ou 
du t a i l l i s sous futaie qui a dégradé l a forêt. Aussi, malgré quelques sec­
teurs qui assurent des rendements honorables, on peut dire que l'ensemble 
de ceux-ci reste médiocre en Morvan, les exceptions confirmant l a règle. 

Les difficultés d'exploitation expliquent également le faible volume 
de l a production totale. La forêt morvandelle a été conçue pour le flottage 
le débardage descendait les b i l l e s vers les rivières alors qu'il est souvent 
d i f f i c i l e de les remonter sur les routes carrossables situées généralement 
sur les hauteurs. Des coupes trop éloignées des chemins ne sont pas exploi­
tées et l'évaluation des bois sur les pentes raides du Morvan reste d i f f i c i ­
le ; pour éviter les ruptures de charge, l a Société de Clamecy a conçu des 
chariots sur pneus tirés par des tre u i l s en forêt ; réunis par groupe de 
tr o i s , i l s sont tirés par tracteurs sur les routes. Jnfin, l a trop grande 
quantité de bois de feu par rapport au volume exploitable demeure l a raison 
de l a mévente de nombreuses coupes. 

Dans son état actuel, e l l e rapporte peu au Morvan. En f a i t , le revenu 
reste irrégulier, inégal, aléatoire ; on l'estime à 1 fo du capital. La d i s ­
torsion actuelle entre les revenus assurés par les plantations de résineux 
qui rapportent 60 000 P à l'hectare alors qu'une forêt sous t a i l l i s ne peut 
donner que 6 000 F par hectare, reste en dernier ressort l e ficteur fonda­
mental, l a raison profonde de l a conversion en cours (ch i f f r e s de i960) ; 
c e l l e - c i a commencé tardivement. I l existe toujours un décalage entre les 
besoins du marché sylvicole et l a structure des forêts qui exigent un demi-
siècle à un siècle pour croître, c'est-à-dire plus de temps qu'il n'en faut 
pour transformer les exigences de l a demande. Ce décalage est particulière­
ment grave en Morvan, et l a vie sylvicole participe à l'atonie générale du 
pays. 

Le Morvan n'a pas vu naître de grosses affaires sylvicoles ; une gran­
de partie de son capital bois est exploitée par des marchands de l'exté­
rieur. I l s viennent souvent des plaines d'alentour (c'est le cas de l a so­
ciété de Clamecy), parfois de plus l o i n , des régions parisienne et rhoda­
nienne . 

Le flottage avait un moment donné à l'exploitation sylvicole une place 
de premier plan dans l'économie du pays en restant toutefois une activité 
en marge de l'économie agricole proprement dite. Une fois abandonnée, l a fo­
rêt a été livrée à son propre devenir et e l l e ne correspond plus aujourd'hui 
aux besoins du marché actuel. S i on songe à l a convertir, l e bénéfice ne se­
ra que pour des lendemains lointains. Sans parler de l'enrichissement en ré­
sineux, seul l'allongement de l a révolution aurait pu l u i permettre de re­
trouver plus tôt un rôle dans l'économie du pays. Les modes d'appropriation 
de l a forêt ont en vérité freiné son évolution. 



I I I - La FORET PAYSANNE 
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Quels sont les liens réels entre l a mise en valeur de l a forêt et les 
exploitations agricoles ? 

I l existe un divorce réel entre les deux formes de mise en valeur ; 
moins de 20 000 ha sur moins de 100 000 ha de bois, soit à peine 20 yo, se­
raient exploités par des agriculteurs, y compris les chefs d'exploitations 
retraités, d'exploitations d'appoint. Ce cinquième de l'espace boisé est 
pulvérisé entre 3 500 agriculteurs environ, soit 40 Je du nombre total des 
exploitants agricoles. Le f a i t qu'en gros un agriculteur sur deux exploite 
un bois a pu fa i r e croire au jumelage des deux activités, à cet équilibre 
sylvo-agricole dont on chante les mérites ; le pourcentage n'a aucun sens : 
près de 3 000 exploitants déclarent une surface de bois inférieure à 5 ha, 
400 des étendues comprises entre 5 et 10 ha. Donc, près de 3 400 agricul­
teurs n'ont même pas 10 ha à leur disposition, superficie à peine suffisan­
te pour assurer le bois de chauffage d'une famille, s i l'on tient compte de 
l a révolution aussi courte soit-elle dans l a pratique du furetage. Pour ces 
exploitants qui représentent 37 °A du nombre to t a l , l a forêt est d'un rap­
port médiocre, sinon inexistant. Les chiffres prouvent que seulement 3 % 
des agriculteurs morvandiaux disposent d'un espace boisé susceptible d'ap-
pcafcer quelques revenus supplémentaires à l'exploitation agricole. 

Dans le Morvan nivernais, le nombre des agriculteurs exploitant des 
bois dépasse souvent 46 f> du nombre d'exploitants t o t a l , i l atteint même 
60 % dans une commune sur deux ; par contre, les pourcentages sont toujours 
moindres dans les villages de l'Yonne, de l a Côte-d'Or et de l a Saône-et-
Loire qui possèdent pourtant de vastes étendues boisées : dans ces régions, 
existent de grands domaines forestiers hérités d'un passé plus ou moins 
lointain. Le centre montagneux du Morvan s'oppose à ses marges où tous les 
t r a i t s spécifiques tendent à s'estomper. 

IV- La STRUCTURE FONCIERE explique le RETARD de l a CONVERSION ******************* ****************** ******-***-*****-**** 
Deux caractères s'affirment : l a faible part du domaine public, l e mor­

cellement invraisemblable de l a forêt privée. 

1- FAIBLE PART du DOMAINE de l'ETAT 
Les forêts domaniales occupent une faible place : 5 7> des «jpaces boi­

sés. On compte, parmi e l l e s , quelques-unes des plus belles forêts du Morvan. 
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a) Bans l e Morvan-nord, l a Forêt au Duc a 1 227 ha ; avant de devenir 
propriété du duc de Bourgogne en l'an 1215, e l l e était celle d'Isabeau 
d'Island ; e l l e est tombée dans le domaine national en 1789. Les anciens 
droits de bois mort ou v i f ont été supprimés en 1819 ; les usagers n'ont 
conservé que les droits de pâture tombés aujourd'hui à peu près en désuétu­
de. 

Traitée en t a i l l i s sous futaie pendant plusieurs siècles, sa conver­
sion en futaie a été décide en 1921 ; depuis 1947, on multiplie les coupes 
de régaassetion et d'amélioration pour reboiser en essences d'avenir : hê­
tre, sapin pectine de Vancouver, épicéa commun et de Sitka, pin, pseudo-
tsuga, chamaecyparis..., compte tenu des multiples terroirs d'une topogra­
phie accidentée, de l a tendance des sols à se dessécher ; le hêtre est plan­
té à l'état pur ou en mélange avec le sapin pectine sur l e versant nord et 
les plateaux, les épicéas occupent de plus en plus les fonds et les combes 
humides, les pins l a r i c i o gagnent les versants sud et les parties plus sè­
ches. 

b) La forêt domaniale de Breuil-Chenue couvre 1 111 ha. Bile englobe 
l'ancienne forêt de Breuil (536 ha) devenue domaine public en 1789 et l a fo­
rêt Chenue (575 ha) acquise en 1923 ; e l l e s'étend sur les ter r i t o i r e s des 
communes de Saint-Brisson et de Dun-les-Places. La redevance pour les droits 
de pâturage au profit du hameau des Grandes-Fourches (Saint-Brisson) a été 
payée en 1952 pour l a dernière fois sans que les usagers aient consenti à 
se dessaisir de leur privilège. 

Traitée autrefois en futaie de f r u i t i e r s en vue de l a nourriture du bé­
t a i l , e l l e fut ramenée à l'état de t a i l l i s fureté à part i r du 16e siècle à 
cause du flottage. Dans l a partie de Breuil, l'évolution vers t a i l l i s sous 
futaie date du début du 19e siècle (ordonnance de 1839) ; le t a i l l i s fureté 
de hêtres a donné une futaie sur souche. Dans l a forêt de Chenue, le t a i l ­
l i s sous futaie est plus récent ; les plantations d'épicéas et de résineux 
effectuées vers 1900 ont été abandonnées, et l'enrésinement sporadique à 
partir de 1932 est devenu systématique après 1950. Cette histoire complexe 
rend compte des aspects variés d'une forêt où sont juxtaposés peuplements 
purs d'épicéas de 60 à 70 ans, bouquets de pins sylvestres de 20 à 30 ans, 
futaie sur souches de hêtres plus ou moins dense, t a i l l i s sous futaie plus 
ou moins dégradés. Un aménagement rationnel et progressif est proposé pour 
que se constitue une futaie de hêtres et de réàneux. 

c) Alors que l a forêt de Glenne, 410 ha, ancienne forêt du duc de 
Bourgogne convertie assez tôt en résineux, avec maintien de bouquets de hê­
tres et de chênes disséminés, a été ravagée par le bostryche, les forêts de 
Saint-Prix et d'Anost représentent de plus belles réussites. 



d) La forêt de Saint-Prix couvre 1 072 ha ; ell e est traversée par une 
route forestière qui permet d'en apercevoir les multiples visages. 715 ha 
proviennent du domaine royal (Bois-du-Roi) auquel i l s avaient été rattachés 
à l a mort de Charles le Téméraire ; 300 ha appartenaient à l a Communauté 
des Dames de Saint-Andoche (bois de l'Abbesse), ces biens tombés dans le do­
maine public en 1789 ont été agrandis en 1951 ; 57 ha ont été achetés lors 
d'une vente d'un domaine privé (ferme de l a Goulette). 

Longtemps traitée en furetage, l a forêt fut convertie en t a i l l i s sous 
futaie grâce à une ordonnance royale de 1840. Malgré l'interdiction de plan­
ter des résineux, des semis d'épiceœ furent effectués et poursuivis ; l a 
transformation fut organisée en 1871 alors que les résineux occupaient déjà 
300 ha ; selon les époques, l a préférence fut donnée au sapin ou à l'épicéa, 
l a régénération du hêtre plus ou moins favorisée. La révolution définitive 
ayant été fixée à 120 ans, l'âge des peuplements qui donnent des signes d'é­
puisement caractérise l a forêt de Saint-Prix : on estime que 338 ha sont 
couverts de jeunes bois de 0 à 53 ans, 4l0 ha de bois d'âge moyen de 35 à 
80 ans, 317 ha de vieux bois de 80 à 112 ans. 

e) La forêt d'Anost (999 ha) a été achetée par l'Etat en 1930 ; e l l e 
avait été fort dégradée par l'exploitation pour le flottage à bûches per­
dues. C'est encore aujourd'hui essentiellement une forêt de f e u i l l u s où l e 
chêne rouvre se régénère facilement, l e charme disparaît à plus de 700 m 
d'altitude, l e frêne se localise dans les sols les plus f r a i s , l'aulne l e 
long des ruisseaux et le bouleau dans les endroits les plus dégradés. 

Ces divers exemples prouvent que l'appartenance à l'Etat a toujours s i ­
gnifié conversion plus précoce de l'ancien t a i l l i s sous futaie par allonge­
ment le l a révolution et plantations en résineux. "En conséquence, les pro­
priétaires, Etat et communes en tête, ont dirigé les traitements de forêts 
vers l a production accrue de bois d'oeuvre, seuls rémunérateurs : l'Etat par 
l a conversion en hautes futaies, les communes gérées par les forestiers d'E­
tat en surchargeant en arbres de réserve leur t a i l l i s sous futaie". On cons­
tate un décalage très net entre ces forêts collectives et les bois des par­
t i c u l i e r s qui n'ont pas toujours suivi l'exemple donné. 

2- MORCELLEMENT EXTREME des PROPRIETES PARTICULIERES 
El l e s représentent l'essentiel du capital forestier du Morvan. 


